CONVENTION

PRET D’UN VEHICULE AVEC CHAUFFEUR

ARTICLE - 1 OBJET

La Communauté de Communes du Pays de Matha met à disposition des classes primaires des établissements publics et privés présents sur son territoire, un bus de 27 places avec chauffeur.

Le véhicule objet de la présente convention est le suivant : 

· Marque : IVECO

· Immatriculation 9237 XR 17

ARTICLE 2 - ETENDUE DE L’AUTORISATION DE MISE A DISPOSITION 

La Communauté de Communes du Pays de Matha autorise la classe suivante : 

Classe :  ____________________________________________________

Nom de l’enseignant _____________________________________________

Ecole ou RPI ____________________________________________________

A utiliser le véhicule ci dessus aux conditions suivantes : 

Une sortie maximum par an 


Déplacement limité à 50 Km 



Déplacement limité dans le temps, les horaires devant être compatibles avec les 

horaires du ramassage scolaire de Beauvais (9h15 le matin – 16h00 l’après midi) 



Le nombre de places devra être impérativement respecté.

Et pour la période suivante : 


Date des déplacements : -----------------------------------------------


Heure du départ: -----------------------------------------


Heure de retour: -------------------------------------------


Lieu de la sortie --------------------------------------------

ARTICLE 3 MODALITES DE MISE A DISPOSITION ET DE RESTITUTION

La réservation s’effectue à la Communauté de Communes auprès de Karine LABOSSAY aux heures d’ouverture au public et au moins 30 jours avant la date d’utilisation.

L’opération de transport est à la charge de la Communauté de Communes, l’opération de conduite à la charge du chauffeur et l’opération d’encadrement à la charge de l’enseignant

Fait à Matha, le 

Signature du représentant de l’enseignant


Signature du président 

« Précédée de la mention « lu et approuvé » 

de la Communauté de Communes
